
Article unique

L’article 6, 3o, du décret du 6 avril 1995 est remplacé par la disposition suivante :

« 3o  des aides techniques et des appareillages favorisant l’autonomie et la mobi-
lité de la personne handicapée quel que soit l’âge auquel le handicap est constaté ».

Le Parlement Wallon 
a adopté 

et Nous, Gouvernement, 
sanctionnons ce qui suit :
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ADOPTÉ  PAR
LE  PARLEMENT  WALLON

Namur, le

La Présidente du Parlement Wallon,

Les Secrétaires,

Le Greffier,



Promulguons le présent décret, ordonnons qu’il soit publié au Moniteur belge.

Donné à

	 Le Ministre-Président	 Le Ministre des Pouvoirs locaux
	 du Gouvernement Wallon,	 et de la Ville,

	 Rudy Demotte 	 Paul Furlan

	 Le Ministre du Développement durable	 La Ministre de la Santé, 
	 et de la Fonction publique,	 de l’Action sociale et de l’Égalité des chances,

	 Jean-Marc Nollet	 Eliane Tillieux

	 Le Ministre du Budget, des Finances, 	 Le Ministre de l’Environnement, 
	 de l’Emploi, de la Formation et des Sports,	 de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité,

	 André Antoine	 Philippe henry

	 Le Ministre de l’Économie, des PME, du Commerce	 Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture,  
	 extérieur et des Technologies nouvelles,	 de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine,

	 Jean-Claude Marcourt	 Benoît Lutgen




